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DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Date :  Le 18 mai 2021 

Nature :   Recommandations  Propositions  Présentation  Avis 

Sujet :  Plan de déconfinement – mai à septembre 2021 

Introduction : 
 
Considérant la situation épidémiologique favorable liée à la COVID-19 dans l’ensemble 
du Québec depuis quelques semaines : 
 
Nous recommandons de mettre en place un plan de déconfinement qui s’appuie sur 
trois (3) éléments, soit : 

1. Des assouplissements programmés applicables à toutes les régions, 
indépendamment des paliers et visant principalement les activités extérieures et 
les grandes salles intérieures; 

2. Une désescalade des paliers pour chaque région selon la progression de sa 
situation épidémiologique, jusqu’à atteindre un nouveau palier vert au plus tard en 
août; 

3. La mise en place d’allègements supplémentaires aux mesures en vigueur à la fin 
août si la situation épidémiologique et la couverture vaccinale le permet.  

 
Toutefois, ce plan de déconfinement doit tenir compte de : 

• L’état d’avancement de la couverture vaccinale pour laquelle un objectif de 75 % 
de l’ensemble de la population québécoise âgée de 12 ans et plus ayant reçu deux 
doses du vaccin est fixé d’ici l’automne; 

• L’incertitude liée à l’impact potentiel de la présence de nouveaux variants sur le 
territoire. 

 
Le tableau 1 présente les assouplissements programmés pour l’ensemble des régions, 
tandis que le tableau 2 présente les activités permises selon les paliers d’alerte. 
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Par ailleurs, pour éviter une augmentation des contacts qui pourrait compromettre notre 
objectif de désescalade des paliers, et pour apprécier l’effet des assouplissements, nous 
recommandons de procéder graduellement en s’appuyant principalement sur deux (2) 
critères afin de passer à un palier inférieur. Ces critères sont : 

1. L’incidence quotidienne moyenne de cas sous le seuil correspondant au palier visé
pendant 14 jours ;

2. Une tendance à la baisse significative pendant 14 jours du nombre de cas,
d’hospitalisation et de décès.

Approuvé par le directeur national de santé publique, M. Horacio Arruda. 

Signature :   ____________________  

N/Réf. : 21-SP-00306-15 



ASSOUPLISSEMENTS À VENIR PAR PALIERS 
Selon la situation épidémiologique et la couverture vaccinale
Pour en savoir plus et connaître l’ensemble des modalités des mesures, consultez Québec.ca/déconfinement.

OBJECTIF : QUE LA PLUPART  
DES RÉGIONS SOIT REVENUES AU 
PALIER ORANGE LE 31 MAI

OBJECTIF : QUE LA PLUPART  
DES RÉGIONS SOIT REVENUES AU 
PALIER JAUNE LE 14 JUIN

OBJECTIF : QUE LA PLUPART  
DES RÉGIONS SOIT REVENUES AU 
PALIER VERT LE 28 JUIN

FIN AOÛT
Fin du système de paliers de couleurs  
si la couverture vaccinale est de 75 %  
des 12 ans et plus ayant reçu deux doses 

Couvre-feu 21 h 30 - 5 h 21 h 30 - 5 h Aucun Aucun

Dès le 28 mai, retrait du couvre-feu

Masques Dès le 25 juin, allègements lors des rassemblements privés pour les personnes qui ont reçu 2 doses de vaccin

Commerces de détail non essentiels 
et soins personnels

Milieux de garde et préscolaire Assouplissements additionnels

Camps de jour et de vacances Dès le 25 juin, ouverture des camps de jour et de vacances

Écoles primaires Retour vers une organisation normale

Écoles secondaires Alternance pour les 
3e, 4e et 5e secondaire

Retour vers une organisation normale 

Enseignement collégial et 
universitaire

Enseignement à distance Retour de certains groupes 
en présentiel
Activités en groupes de 
6 personnes

Majoritairement en présentiel Majoritairement en présentiel Majoritairement en présentiel 
avec mesures d’atténuation

Rassemblements extérieurs 
sur les terrains privés

Maximum les occupants de  
2 résidences (distanciation)

Maximum 10 personnes ou  
les occupants de 3 résidences 
(distanciation)

Assouplissements additionnels

Dès le 28 mai, maximum 8 personnes ou les occupants de 2 résidences

Rassemblements intérieurs 
dans les domiciles privés

Maximum les occupants de 
2 résidences (distanciation et 
masque)

Maximum 10 personnes ou  
les occupants de 3 résidences 
(distanciation et masque)

Assouplissements additionnels

Activités privées de nature 
événementielle ou sociale  
dans un lieu public extérieur

Maximum 8 personnes 
(distanciation et masque)

Maximum 12 personnes 
(distanciation et masque)

Maximum 12 personnes 
(distanciation)

Maximum 50 personnes 
(distanciation)

Assouplissements additionnels

Activités de nature événementielle 
ou sociale dans une salle louée ou  
un lieu public intérieur

Maximum les occupants de 
2 résidences (distanciation et 
masque)

Maximum 25 personnes  
(distanciation et masque)

Assouplissements additionnels

Mis à jour le 18 mai 2021
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Travail en présentiel Télétravail recommandé Retour progressif Retour progressif

Bars Maximum les occupants de  
2 résidences (avec restrictions)

Maximum 10 personnes 
(avec restrictions)

Dès le 11 juin, ouverture des terrasses (avec restrictions)  
(maximum 2 adultes ou les occupants d’une même résidence)

Restaurants Maximum 2 adultes avec des 
enfants mineurs ou les occupants 
d’une même résidence

Maximum les occupants 
de 2 résidences

Maximum 10 personnes 

Dès le 28 mai, ouverture des 
terrasses (maximum 2 adultes avec 
des enfants mineurs ou les occupants 
d’une même résidence)

Sports et loisirs intérieurs Seul, à deux ou les occupants 
d’une même résidence
Installations ouvertes : patinoire, 
piscine et lieux pour la pratique 
du tennis et du badminton

Seul, à deux ou les occupants 
d’une même résidence
Installations ouvertes : toutes 
(incluant les gyms)

Maximum groupe de 12 personnes 
(pratique sans contact)
Installations ouvertes : toutes 
(incluant les gyms)

Maximum groupe de 25 personnes 
(pratique avec contacts brefs)
Installations ouvertes : toutes 
(incluant les gyms)

Assouplissements additionnels

Sports et loisirs extérieurs Maximum groupe de 8 personnes 
ou les occupants d’une même 
résidence (pratique sans contact)

Maximum groupe de 12 personnes 
ou occupants même résidence
(pratique sans contact)

Maximum groupe de 12 personnes 
(pratique avec contacts brefs)

Maximum groupe de 50 personnes 
(pratique avec contacts brefs)

Assouplissements additionnels

Dès le 11 juin, maximum groupe de 25 personnes 
(pratique sans contact et supervisée)

Dès le 11 juin, maximum groupe de 
25 personnes (pratique avec contacts 
brefs et supervisée)

Salles de spectacles et cinémas
(intérieurs et extérieurs)

Maximum 250 personnes Maximum 250 personnes et 
consommation possible

Maximum 250 personnes et 
consommation possible
(distance : 1,5 m)

Maximum 250 personnes et 
consommation possible
(distance : 1,5 m)

Augmentation des limites pour salles 
intérieures et événements extérieurs

Dès le 21 mai, cinéparcs

Dès le 28 mai, possibilité de faire plusieurs zones de 250 personnes dans les grandes salles intérieures et les stades extérieurs ayant des places fixes assignées 
d’avance (maximum de 2500 personnes)

Événements publics extérieurs Dès le 25 juin, possibilité de tenir des festivals ou autres événements (maximum de 2500 personnes) Augmentation des limites pour salles 
intérieures et événements extérieurs

Lieux de culte Maximum 25 personnes Maximum 100 personnes Maximum 250 personnes Maximum 250 personnes Assouplissements additionnels

Funérailles et mariages Maximum 25 personnes Maximum 25 personnes Maximum 50 personnes Maximum 50 personnes Assouplissements additionnels

Déplacements interrégionaux Interdiction de se déplacer vers 
une région en palier jaune

Interdiction de se déplacer vers 
une région en palier jaune

Non recommandés vers 
d’autres régions

Dès le 28 mai, levée de l’interdiction de déplacement vers une région de palier jaune (règles spécifiques vers les régions nordiques)
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Maximum 2 500 personnes

En palier rouge et orange : 2 adultes avec 
enfants mineurs de résidences différentes 
ou les occupants de 1 résidence par table
En palier jaune : les occupants de 2 résidences 
par table

En palier rouge et orange :  
sports sans contacts
En palier jaune : sports avec contacts brefs

Maximum 8 personnes de résidences 
différentes ou les occupants de 2 résidences 
différentes, avec distanciation de 2 mètres 

En palier rouge et orange : 2 adultes 
de résidences différentes ou les occupants 
de 1 résidence par table
En palier jaune : les occupants de 2 résidences 
par table

Ouverture des camps 
de jour et de vacances

Levée des interdictions 
de déplacement entre  
les régions

Activités et événements 
publics extérieurs 
permis selon des règles 
particulières

Allègement des exigences 
sur le port du masque 
et la distanciation lors 
de rassemblements 
privés pour les personnes 
vaccinées avec 2 doses

ASSOUPLISSEMENTS PRÉVUS POUR TOUS LES PALIERS

Retrait du couvre-feu Ouverture des terrasses 
extérieures des bars

Ouverture des terrasses 
extérieures des restaurants

Rassemblements 
extérieurs permis 
sur les terrains privés

Sports et loisirs 
supervisés permis 
à l’extérieur en groupe 
de 25 personnes

Allègements progressifs selon 
la situation épidémiologique 
et la couverture vaccinale si 
75 % des 12 ans et plus ont 
reçu une deuxième dose
Assouplissements dans les milieux 
de garde et au préscolaire
Retour vers une organisation normale 
au primaire et au secondaire
Retour en présentiel 
à l’enseignement supérieur
Reprise progressive du travail 
en présentiel
Allègements additionnels pour les 
rassemblements, les sports et les loisirs
Augmentation des limites 
de personnes pour les salles intérieures 
et les événements extérieurs
Fin des paliers de couleurs

COUVERTURE 
VACCINALE

75 %
75 %

Première dose administrée et rendez-vous pris

Deuxième dose administrée et rendez-vous pris jusqu’au 24 juin 2021

des 12 ans et plus qui ont 
reçu une première dose

des 12 ans et plus qui ont 
reçu une deuxième dose

1re dose : 70 %

2e dose : 9 %

Maximum 2 500 personnes en plusieurs 
zones indépendantes de 250 personnes 
(entrées, sorties et toilettes distinctes pour 
chaque zone ; zones intérieures délimitées ; 
surveillance des zones en tout temps ;  
gestion des entrées répartie dans le temps)

Allègement des règles 
pour les stades extérieurs 
ayant des places fixes 
assignées d’avance

Dès le 11 juin Dès le 25 juin Fin août ou plus

Allègement des règles 
pour les grandes salles 
intérieures et les stades 
extérieurs ayant des places 
fixes assignées d’avance

Dès le 28 mai
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